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ter que la preuve de caractère propre, conclut
Catherine Verneret. C’est d’ailleurs particulière-
ment important à garder en tête dans le domaine du
textile, la mode étant un éternel recommencement.”
C’est sans doute l’une des raisons pour lesquelles
l’industrie du textile est l’un des secteurs qui
dépose le plus de dessins et modèles. “De plus, le
principe selon lequel la simple paternité d’une œuvre
originale vous confère un droit d’auteur, est un bien
beau principe en théorie, mais encore faut-il le prou-
ver”enchérit Catherine Verneret. Pour cela, il fau-
dra soit pouvoir opposer des preuves de
divulgation – catalogues, brochures publicitaires,
factures… – soit déposer ses dessins et modèles
auprès d’un huissier, d’un notaire ou encore recou-
rir à l’enveloppe Soleau, une enveloppe scellée
mise à disposition par l’INPI afin de dater vos des-
sins et modèles. “Et sous le régime des droits d’au-
teur, c’est au propriétaire de l’œuvre qu’incombe la
charge de la preuve, ce qui n’est pas forcément évi-
dent. Alors que si vous enregistrez vos dessins et modè-
les auprès de l’INPI, votre titre est présumé valide. Ce
sera donc au demandeur de démontrer le contraire,

ce qui n’est pas évident non plus” précise Catherine
Verneret.
Enfin, en analysant la jurisprudence récente, on
constate une évolution assez nette: “jusqu’à pré-
sent, les tribunaux étaient plutôt laxistes et recon-
naissaient assez aisément le droit d’auteur.
Aujourd’hui, ils tendent plutôt vers un renforcement
de l’exigence du critère d’originalité du design indus-
triel. La tendance est à la réhabilitation du droit des
dessins et modèles”ajoute l’avocate. 

Coût de paternité
“Il faut également cesser de véhiculer le préjugé selon
lequel la protection par droit d’auteur serait gratuite,
et celle par dessins et modèles extrêmement onéreuse
et hors de portée des PME”complète-t-elle. Les taxes
relatives au dépôt de dessins et modèles s’élèvent

pour la France à 38euros pour une vue, auxquels
s’ajoutent 22euros par vue supplémentaire. Selon
Catherine Verneret, “il est courant de déposer 6 vues
de votre produit: une d’en haut, une d’en bas, une de
face, une de derrière, et une de chaque côté”, ce qui
amène le coût du dépôt à 148euros. Pour les des-
sins et modèles communautaires, le coût de la pro-
tection s’élève à 238 euros pour l’ensemble des
pays de l’Union européenne. Le droit d’auteur,
quant à lui, n’est gratuit que si l’on ne recourt à
aucun dépôt probatoire. Cependant, dans ce cas,
il sera très difficile de prouver l’antériorité de son
design. Si l’on opte pour l’enveloppe Soleau, le
coût ne sera que de 15euros, alors qu’il avoisinera
les 500euros en cas de recours à un huissier, voire
plus avec un conseil juridique en sus. Et le créa-
teur devra encore apporter la preuve de l’origi-
nalité en cas de litige, ce qui entraîne des coûts
supplémentaires, notamment liés au recours juri-
dique. De même, la lourdeur des procédures est à
nuancer. En ce qui concerne l’enregistrement, une
procédure de dépôt simplifié a été mise en place
à destination des industries saisonnières. En effet,

ces dernières changent fréquemment de modè-
les et n’ont donc pas forcément besoin d’une pro-
tection courant pendant 25 ans. De même, elles
peuvent être effrayées par des démarches qu’el-
les estimeraient trop lourdes et coûteuses et qu’el-
les ne pourraient rentabiliser en une saison. “A
leur égard, le droit communautaire a même mis en
place les dessins et modèles communautaires non
enregistrés: la procédure est moins lourde et moins
chère que pour les dessins et modèles classiques, puis-
qu’il n’y a pas d’enregistrement préalable. Mais en
contrepartie, la protection n’est valable que 3 ans,
remarque Catherine Verneret. Cela répond parti-
culièrement bien aux problématiques de l’industrie
textile.”Les procédures simplifiées ont connu un
franc succès, puisqu’elles représentent en France
plus de 75 % des dessins et modèles enregistrés
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“Beaucoup d’autres pays n’ont pas une appréciation aussi large 
des droits d’auteurs et en excluent le design industriel”

La protection juridique du design industriel n’est pas
une évidence: elle a suscité nombre de débats en
France, elle continue d’être au cœur de certaines polé-
miques, et ne trouve pas la même réponse dans le
monde. Au sein même de l’Union européenne, on obs-
erve d’importantes disparités. La principale question
qui se pose est celle de savoir si une œuvre dite de l’art
appliqué peut-être protégée par le droit d’auteur, qui
est une branche de la propriété littéraire et artistique.
En d’autres termes, une œuvre industrielle peut-elle
être considérée comme une œuvre artistique origina-
le? A cette question, la France répond “oui”: c’est ce
que l’on appelle le principe de l’unité de l’art. “La
France est, de ce fait, le pays qui favorise le plus large-
ment la protection des œuvres de l’art appliqué par le
droit d’auteur: il connaît un cumul total de la protec-
tion par droit d’auteur et de celle des dessins et modè-

les, commente Pascal Kamina, maître de conférence
spécialiste des dessins et modèles à l’Université de
Poitiers. D’autres pays ont à peu près la même logique,
dans une moindre mesure. C’est le cas, en Europe, des
pays du Benelux et des pays scandinaves.” La tradi-
tion, dans d’autres pays, consiste plutôt à exclure l’art
appliqué du champ de la propriété artistique et litté-
raire. “C’est le cas d’une grande majorité des pays
industrialisés, notamment, l’Italie, où l’exclusion est la
plus forte, et, dans une moindre mesure, de
l’Allemagne, de l’Autriche, de l’Espagne et du
Royaume-Uni” précise le maître de conférence. Dans
d’autres pays enfin, la protection de certains dessins
ou modèles industriels par le droit d’auteur est accep-
tée, mais limitée dans la durée. Plusieurs facteurs peu-
vent expliquer ces différences. En premier lieu, la varié-
té des tissus industriels. En effet, le système juridique
d’un pays peut admettre une protection par droit d’au-
teur plus large pour un domaine particulièrement

important pour l’économie nationale. Mais surtout, il
s’agit d’une différence d’idéologie juridique: “Dans les
pays de droit anglo-américain, le copyright est consi-
déré comme un monopole qui, comme tout monopo-
le, doit être défini restrictivement. Dans cette vision
économique de la protection, il n’est pas envisageable
de conférer une protection pour les œuvres de l’art
industriel aussi longue et généreuse que celle conférée
par le copyright: elles sont protégées par un monopo-
le adapté aux exigences du commerce et de la concur-
rence, plus court, soumis à dépôt.” Cette prévalence
de l’idéologie libérale anti-monopole explique pour-
quoi ces pays excluent les dessins et modèles indus-
triels du copyright, qui sera réservé à la vision clas-
sique de la propriété littéraire et artistique (œuvres lit-
téraires, peintures, pièces de théâtre…). “Le juriste
français a une autre approche du droit d’auteur, qu’il

considère comme un droit de propriété, comme un
droit de l’homme, et non pas comme un obstacle à la
libre concurrence. Dans cette vision généreuse, il n’y a
pas de raison de faire une différence entre les types
d’œuvres protégées. Toutes sont protégées de la
même manière.” L’héritage de la révolution française
et de l’idéologie des droits de l’homme influe donc sur
la propriété intellectuelle à la française. Considérant
que cette disparité nuisait à l’atteinte des objectifs de
libre circulation et de concurrence au sein de l’espace
communautaire, une directive européenne a été mise
en place, en 1998, pour harmoniser les règles de pro-
tection par droit d’auteur et droit des dessins et modè-
les. “Mais le texte est formulé de telle manière qu’il lais-
se une assez large marge de manœuvre aux Etats et,
même si l’on constate une certaine évolution, les tradi-
tions nationales ont du mal à s’effacer pour laisser
place à un mécanisme unique” conclut Pascal Kamina.
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